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Erwägungen

E. 1
Par prononcé du 11 janvier 2018, dont les motifs ont été adressés aux parties le 23 février
2018, le Juge de paix du district de Lausanne a, en particulier, rejeté dans la mesure de sa
recevabilité l'opposition formée par A.________ (

débiteur ) contre l'ordonnance de séquestre rendue le 11 octobre 2017 sur requête de la
Caisse B.________ (

créancière ). Par arrêt du 26 avril 2018, la Cour des poursuites et faillites du Tribunal
cantonal du canton de Vaud a déclaré irrecevable le recours que le débiteur a interjeté à
l'encontre de cette décision et statué sans frais.

E. 2
Par écriture déposée le 31 mai 2018, le débiteur exerce un recours au Tribunal fédéral; il
conclut, en bref, à ce que le dossier soit retourné à la Caisse B.________ "

pour réexamen du montant réclamé et pour entrer en matière sur un payement échelonné "
et à ce que l'Office des poursuites "

réexamine la saisissabilité de [s]

on 3em piler ".

Des observations n'ont pas été requises.

E. 3
En l'espèce, il est constant que la valeur litigieuse n'atteint pas le seuil de 30'000 fr. ( art. 74
al. 1 let. b LTF ), de sorte que le recours en matière civile n'est pas ouvert. La présente
écriture doit dès lors être traitée en tant que recours constitutionnel subsidiaire ( art. 113 ss
LTF ). Il n'est pas besoin d'examiner plus avant les autres conditions de recevabilité, car le
recours doit être écarté d'emblée.

E. 4.1
La juridiction précédente a considéré que le recourant contestait principalement les "

décisions de restitution de prestations " qui sont à l'origine du séquestre litigieux, mais ne
remettait pas en discussion les motifs du premier juge selon lesquels ces griefs ne pouvaient
être pris en compte au stade de la procédure d'opposition au séquestre. Ainsi, faute de
répondre aux exigences de motivation de l' art. 321 al. 1 CPC , le recours est irrecevable. Au
demeurant, c'est à tort que le recourant prétend que la rente en cause n'est pas susceptible
d'être séquestrée, dès lors que les prestations de prévoyance du pilier 3b ne tombent pas
sous le coup de l' art. 92 LP .



E. 4.2
De jurisprudence constante, lorsque la décision attaquée se fonde sur plusieurs motifs
indépendants et suffisants pour sceller le sort de la cause, la partie recourante est tenue de
démontrer que chacun d'eux viole le droit ( ATF 142 III 364 consid. 2.4 et les arrêts cités).
Or, dans le cas particulier, le mémoire de recours ne comporte aucun moyen de nature
constitutionnelle, motivé conformément aux exigences légales ( art. 106 al. 2 LTF ,
applicable par renvoi de l' art. 117 LTF ; ATF 133 III 439 consid. 3.2), à l'égard du motif
(principal) tiré de l'irrecevabilité du recours cantonal sous l'angle de l' art. 321 al. 1 CPC .

E. 5
En conclusion, le présent recours doit être déclaré irrecevable par voie de procédure
simplifiée ( art. 108 al. 1 let . bet 117 LTF), avec suite de frais à la charge du recourant ( art.
66 al. 1 LTF ).
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